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E n s e i g n a n t  :  S t é p h a n e  
D u g o i s  

 

 

  

10 séances d’1h30 
par semestre 

 

Pré requis : Avoir validé le niveau 
Avancé B2 

 
Cours le : jour à définir 

 
 

 
Objectifs 
généraux :  
 
 
Objectifs 
pédagogiques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evaluation du 
niveau :  

 Le cours a pour objectif l’acquisition de compétences linguistiques 
et civilisationnelles à travers l’utilisation de supports variés mettant 
en relation les connaissances pragmatiques, linguistiques ou 
civilisationnelles de l’étudiant et les tâches à effectuer. 
 

Compréhension orale : 
 Documents audio de longueur moyenne (4 à 6 minutes) sur des 

sujets divers empruntés à l’actualité. 
 Diffusion d’extraits de reportages.  
 Chaque document fait l’objet d’une discussion et permet 

l’acquisition d’un vocabulaire propre aux situations de 
communication abordées. 

Compréhension écrite : 
 Articles extraits de la presse quotidienne où la présence de 

l’opinion de l’auteur est fortement marquée. 
 Textes littéraires contemporains.  
 Travail sur le vocabulaire abordé dans les textes : réemplois, 

recherches synonymiques… 
Expression orale : 
 Discussions autour des thèmes abordés par les documents 

authentiques. 
 Mises en pratique par des jeux de rôle de structures langagières 

apprises au cours des leçons. 
Expression écrite : 
 Productions écrites mettant en œuvre le réemploi de structures 

langagières repérées dans les documents authentiques.  
 Exercices de réécriture visant à améliorer les connaissances 

syntaxiques. 
 Production de textes s’appuyant sur l’expression d’opinions 

personnelles et l’utilisation des articulateurs logiques. 
 

 Grammaire : 
Révisions des temps simples et composés : 

 Le conditionnel 
 Les prépositions 
 La phrase complexe 
 Les propositions circonstancielles de temps, de but et de cause 
 Le subjonctif 
 Les particularités de la langue familière 
 

Les cinq compétences (CO, EO, EOI, CE, EE) seront évaluées lors de 
la dernière séance. 

 

 


